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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Il peut engager et poursuivre d’office toute enquête entrant dans le champ d’application
de ses compétences. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  objectif  d'étendre  les  droits du  Défenseur  des  droits  en  lui
octroyant  le  pouvoir  d'engager  et  poursuivre  d'office  toute  enquête  entrant  dans  le  champ
d'application de ses compétences.


